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(54) Document à couche grattable empêchant la lecture frauduleuse

(57) L'invention concerne les documents imprimés
supportant une information de type confidentiel mas-
quée par une couche opaque grattable. L'information de
type confidentiel (2) est masquée par une couche opa-

que grattable (4) dont la face extérieure comprend une
couche (5) contenant des pigments réagissant par un
changement de couleur réversible à une variation de la
température.
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Description

[0001] L'invention concerne les documents imprimés
supportant une information de type confidentiel mas-
quée par une couche opaque grattable. Cette informa-
tion ne peut normalement être révélée qu'après destruc-
tion par grattage de la dite couche.
[0002] Cette catégorie de documents inclut notam-
ment les billets de jeux dits "de loterie instantanée".
Dans ces jeux, l'acheteur d'un billet peut immédiate-
ment connaître la nature gagnante ou non de son achat
en grattant la couche, opération qui découvre le mes-
sage ou le numéro dissimulé par-dessous. Une telle
couche grattable peut également être employée sur dif-
férents types de documents - tels que : ticket cadeau,
bon commercial,etc - qui donnent lieu, par exemple, à
l'attribution d'un prix ou d'un cadeau en fonction d'un
message , d'un numéro, d'icônes, révélés par grattage
de la couche opaque.
[0003] Tout document portant une partie d'information
dont l'expéditeur souhaite garantir la confidentialité,
comme par exemple un code secret à communiquer à
une personne particulière peut également être muni
d'une couche grattable.
[0004] La particularité commune à tous ces types de
documents est que l'absence totale ou partielle de la
couche grattable doit révéler clairement si le message
sous-jacent a été éventuellement découvert. Si cette
couche est altérée lorsque le document parvient à son
destinataire normal, c'est que le secret du document a
été percé, vraisemblablement dans un but frauduleux.
[0005] Il est fondamental que sur de tels documents
l'intégrité de la couche grattable soit aisément vérifiable.
L'absence même de parties infimes de la couche peut
suffire au fraudeur pour prendre une connaissance suf-
fisante d'un message caché, d'un code. Il convient donc
que le document soit conçu de manière à ce que même
l'altération d'une partie infime de la couche soit suffi-
samment remarquable et évidente pour éveiller les
soupçons et mettre une telle fraude en évidence.
[0006] De même, la conception de tels documents
doit être telle qu'il soit impossible, ou à tout le moins
malaisé, d'ôter partiellement ou complètement -la cou-
che grattable pour prendre connaissance du message
caché, pour ensuite la reconstituer, voire appliquer une
nouvelle couche grattable de manière telle que le docu-
ment paraisse intact et la fraude inexistante.
[0007] Le document FR-2 595 987 décrit une couche
opaque faite d'une encre cassante, recouverte d'un des-
sin imprimé compliqué, comme par exemple un guillo-
chis, de sorte que le fraudeur qui opérerait par enlève-
ment et remplacement de la couche se verrait imposer
le très délicat travail supplémentaire de reconstituer le
dessin surimposé original.
[0008] On connaît par WO 9640394 un procédé d'im-
pression multicouche censé rendre impossible une re-
production après altération de la couche grattable.
[0009] WO 95/14579 part d'une autre approche du

problème : l'information cruciale n'est imprimée sur le
document qu'au moment de la vente, via un procédé
thermique contrôlé par un ordinateur central.
[0010] Suivant d'autres techniques, l'encre recou-
vrant l'information peut réagir avec certains solvants, de
façon telle que toute tentative de décollement de la cou-
che est aisément repérée.
[0011] Il existe de nombreux exemples de mise en ap-
plication des principes énoncés ci-dessus. Malheureu-
sement, la pratique montre encore des manipulations
frauduleuses : L'habileté mise en oeuvre a été suffisan-
te pour donner l'impression que le document est vierge
de tout grattage. Il en résulte bien évidemment pour
l'émetteur du document la divulgation d'informations
théoriquement confidentielles, ou, dans le cas de lote-
ries, une perte financière ajoutée à un effet désastreux
sur la crédibilité des jeux concernés.
[0012] Un but de l'invention est d'obtenir des docu-
ments à couche grattable dans lesquels l'information
cachée soit à l'abri de la fraude, notamment du fait du
grattage et de la reconstitution frauduleuse de la couche
masquant cette information, de la superposition ou du
décollement et redéposition de cette couche.
[0013] Un autre but de l'invention est d'obtenir des do-
cuments à couche grattable présentant un aspect plus
élaboré que celui d'une simple image imprimée, même
compliquée, et dont l'effet visuel soit remarquable.
[0014] Un autre but de l'invention est que le contrôle
puisse s'effectuer à tout moment dans la chaîne de dis-
tribution, sans que les documents en soient eux-mêmes
affectés.
[0015] L'objet de l'invention est un document imprimé
portant une information de type confidentiel masquée
par une couche opaque grattable dont la face extérieure
comprend une couche contenant des pigments réagis-
sant par un changement de couleur réversible à une va-
riation de la température ci-après dénommée "couche
thermochromique". Suivant une forme de réalisation,
les pigments sont disposés dans la couche opaque grat-
table elle-même. Suivant une autre forme de réalisation,
les pigments sont dispersés dans une couche distincte
apposée sur la face externe de la couche opaque grat-
table.
[0016] Avantageusement, le document comprend
une couche externe en surimpression sur la couche
thermochromique.
[0017] Optionnellement, une des couches recouvrant
l'information confidentielle comprend des pigments pré-
sentant un effet optique variable suivant les conditions
environnantes.
[0018] Cet effet optique variable dépend, par exem-
ple, de l'angle sous lequel un observateur regarde le do-
cument.
[0019] Cet effet optique variable peut être obtenu par
une encre irisée, ou par une encre réagissant de façon
réversible à un rayonnement ultraviolet.
[0020] Avantageusement, cet effet optique variable
est obtenu par apposition d'une couche holographique.
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[0021] De façon avantageuse, la température à la-
quelle se produit ce changement est voisine de celle de
l'épiderme, soit environ 25°C.
[0022] L'invention a également pour objet un procédé
de fabrication d'un document tel que décrit ci-dessus qui
comprend les opérations suivantes :

- apposition sur un support d'une information de type
confidentiel;

- apposition sur au moins une partie de cette infor-
mation d'une couche protectrice;

- dispersion dans une couche d'une encre contenant
des pigments réagissant par un changement de
couleur réversible à une variation de la températu-
re;

- apposition sur au moins une partie de la couche
protectrice d'une couche opaque grattable ;

- apposition de la couche contenant lesdits pigments.

[0023] De façon avantageuse, la couche opaque grat-
table et la couche thermochromique sont confondues.
[0024] Ce procédé peut comprendre, en outre, l'opé-
ration suivante :

- apposition en surimpression d'une couche externe
imprimée.
Il peut, en outre, comprendre l'opération suivante :

- dispersion dans la couche externe d'une encre pré-
sentant un effet optique variable suivant les condi-
tions environnantes.

[0025] La couche thermochromique peut être appo-
sée par sérigraphie ou par flexographie. Il peut aussi
s'agir d'une couche transférable.
[0026] D'autres particularités et avantages de l'inven-
tion ressortent de la description ci-après d'une forme de
réalisation particulière, référence étant faite aux dessins
annexés dans lesquels :
[0027] La Fig. 1 est une vue en perspective avec ar-
rachement d'un document suivant l'invention.
[0028] Le document comprend un support 1 sur le-
quel est portée une information imprimée 2 (en général,
une série de chiffres, de figures, d'icônes, etc.).
[0029] Cette information 2 est en principe impossible
à déchiffrer sans détruire au moins partiellement une
couche qui la dérobe au regard ou à tout autre moyen
de lecture (photographie, photocopieuse, etc.).
[0030] L'information 2 est recouverte d'une couche
protectrice 3, qui la sépare d'une couche opaque 4, la-
quelle est dotée de caractéristiques mécaniques et phy-
siques telles qu'elle ne peut être enlevée que par un
grattage délibéré. Cette couche opaque 4 est elle-mê-
me recouverte d'une couche 5 contenant une encre
thermochrome. Comme le montre la Fig. 1, cette couche
5 est recouverte par une couche externe 6, qui peut être
à fonction décorative.
[0031] Une méthode classique pour les fraudeurs
consiste à prendre connaissance de l'information con-

voitée en détruisant localement la couche grattable en
une série de points stratégiques (l'information globale
étant extraite à la fois par interpolation et par extrapo-
lation) puis à masquer les surfaces - qui, en fonction de
leur habileté; peuvent être extrêmement réduites - dé-
truites par leur intervention.
[0032] Avec des documents classiques, si le fraudeur
est adroit, il peut parvenir à masquer de façon pratique-
ment indécelable les endroits altérés. Assez paradoxa-
lement, plus les motifs recouvrant la couche grattable
sont compliqués, plus il lui sera facile, au gré de discon-
tinuités dans la couleur ou dans les traits, de maquiller
son intervention. Inversement, des motifs très simples
peuvent être masqués par des à-plat.
[0033] Toutes les protections connues agissent donc
comme des protections "passives".
[0034] Le document suivant l'invention agit, au con-
traire, comme une protection "active" du fait de la pré-
sence de motifs réalisés à l'aide de pigments thermo-
chromes. La particularité de ces pigments est de réagir
rapidement par des changements de couleur visibles à
une variation de la température.
[0035] En l'occurrence, il suffit au destinataire légiti-
me du document de l'exposer à un changement de
température : si l'intégralité de la surface du document
ou du motif présente un virage de couleur concordant,
il peut en conclure que la confidentialité de l'information
qui lui est destinée a été respectée. Si, au contraire, des
zones ou des points localisés conservent leur couleur
originale, voire présentent une variation discordante, il
doit en déduire que le document a été falsifié.
[0036] Aucun instrument complexe n'est nécessaire
pour procéder à cette vérification : il suffit de mettre le
document en contact avec la peau, par exemple en y
apposant un doigt.
[0037] Si les zones falsifiées conservent leur couleur
ou ton original, on peut en déduire que le document a
été falsifié à l'aide de pigments classiques, lesquels ne
réagissent pas à une variation de température.
[0038] La présence (a priori improbable) de zones fal-
sifiées présentant une variation discordante indiquerait
que le fraudeur, en dépit de leur coût élevé et de leur
diffusion restreinte, a pu se procurer des pigments ther-
mochromes.
[0039] Toutefois, la variété des caractéristiques que
l'on peut imposer à ces pigments (notamment par mé-
lange) ramène à un taux de probabilité pratiquement nul
la concordance des couleurs avec celles d'une série
d'impressions déterminée.
[0040] Cette variation de couleur étant réversible, il
est possible d'effectuer des vérifications non destructi-
ves, ponctuelles ou à grande échelle, en n'importe quel
point de la chaîne de distribution, les documents con-
trôlés conservant toute leur intégrité.
[0041] Comme représenté à la Fig. 1, la couche ther-
mochrome 5 peut être elle-même recouverte d'une cou-
che en surimpression 6, constituée par exemple d'un
guillochis difficilement reconstituable après altération.
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Cette surimpression se fait généralement en offset.
[0042] On notera que la présence d'une couche de
surimpression 6 n'est pas fondamentale, mais qu'elle
permet néanmoins de produire des effets croisés inté-
ressants en association avec- la couche thermochrome
5.
[0043] Suivant un premier procédé d'impression, la
couche grattable 4 est appliquée par sérigraphie.
[0044] La gaze de polyester utilisée pour ce procédé
doit avoir une longueur de maille d'au minimum 50 µm,
et de préférence entre 60 et 80 µm.
[0045] On emploiera donc en principe une soie de 77
à 100 fils/cm.
[0046] Dans ce procédé, on peut utiliser des encres
à propriétés optiques variables OVI SICPA (produisant
notamment une variation de l'or au vert).
[0047] On peut également utiliser des encres trans-
parentes irisées (passant du violet au vert), des encres
semi-transparentes à deux tons (passant par exemple
du bleu au vert) ou des encres semi-opaques irisées
(passant de l'or au beige). Toutes ces encres produisent
une variation de couleur suivant leur angle d'observa-
tion.
[0048] Les encres thermochromes sont à base d'eau
et doivent être appliquées de façon homogène par des
trames d'une densité de 77 fils/cm. Ces encres chan-
gent généralement de couleur dans des intervalles de
25, 30 et 47°C (on peut citer par exemple des encres
bleues dont le seuil de changement de couleur s'établit
à 20°C).
[0049] On peut utiliser pour réaliser les autres cou-
ches des encres photochromiques : ces dernières pré-
sentent un changement de couleur après avoir été ex-
posées à un rayonnement UV (notamment, à une lon-
gueur d'onde de 350-370 nm à raison de 3 mW/cm2).
Quelques secondes suffisent pour produire un tel chan-
gement de couleur, qui persiste plusieurs minutes.
[0050] Suivant une autre forme de réalisation, on a
recours à un procédé d'impression flexographique. La
flexographie est une forme de lithographie dans laquelle
la plaque est flexible. On peut utiliser par exemple une
plaque en Nyloflex FA (BASF®).Pour pouvoir transférer
suffisamment d'encre (de façon à obtenir une répartition
uniforme), on peut presser plusieurs couches superpo-
sées. Ce procédé s'applique tant pour les encres varia-
bles que pour les encres thermochromiques ou photo-
chromiques décrites ci-dessus.
[0051] Il est également possible d'appliquer la couche
grattable décrite plus haut en ayant recours à un trans-
fert à chaud ou à froid.
[0052] Une machine de transfert, telle que la machine
Gietz® permet de transférer une couche 5,6, par une
combinaison de pression et de chaleur, sur la couche
grattable 4.
[0053] On utilise une pression de l'ordre de 200 kg/
cm2 et une température d'environ 125°C. La vitesse de
transfert ne dépasse pas une cadence de 3600 docu-
ments par heure. Les clichés utilisés sont en acier ; la

feuille utilisée est, par exemple, une feuille simple d'or
ou d'argent.
[0054] On peut transférer de la même manière éga-
lement des hologrammes, des cinégrammes ou
d'autres couches à diffraction sur la couche grattable 4.
[0055] Suivant une variante non représentée à la Fig.
1, les pigments thermochromes sont dispersés dans la
couche grattable 4 elle-même, et non dans une couche
5 distincte.
[0056] La quantité de pigments, dans ce cas, est évi-
demment plus importante puisque la couche est plus
épaisse et que les couleurs doivent apparaître en dépit
de la charge opaque.

Revendications

1. Document imprimé portant une information à carac-
tère confidentiel (2) masquée par une couche opa-
que grattable (4) caractérisé en ce que sa face ex-
térieure comprend une couche (5) contenant des
pigments thermochromes, réagissant par un chan-
gement de couleur réversible à une variation de la
température.

2. Document suivant la revendication 1 caractérisé en
ce que les pigments sont disposés dans la couche
opaque grattable (4) elle-même.

3. Document suivant la revendication 1 caractérisé en
ce que les pigments sont dispersés dans une cou-
che (5) distincte apposée sur la face externe de la
couche opaque grattable (4) .

4. Document suivant l'une quelconque des revendica-
tions précédentes caractérisé en ce qu'il comprend
une couche externe en surimpression (6) sur la cou-
che contenant les pigments thermochromes.

5. Document suivant l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce qu'une des
couches (4,5,6) recouvrant l'information à caractère
confidentiel comprend des pigments présentant un
effet optique variable suivant les conditions envi-
ronnantes.

6. Document suivant la revendication 5 caractérisé en
ce que l'effet optique variable dépend de l'angle
sous lequel un observateur regarde le document.

7. Document suivant l'une quelconque des revendica-
tions 5 et 6 caractérisé en ce que l'effet optique va-
riable est obtenu par une encre irisée.

8. Document suivant l'une quelconque des revendica-
tions 5 à 7 caractérisé en ce que l'effet optique va-
riable est obtenu par une encre régissant de façon
réversible à un rayonnement ultraviolet.
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9. Document suivant l'une quelconque des revendica-
tions 5 à 8 caractérisé en ce que l'effet optique va-
riable est obtenu par apposition d'une couche holo-
graphique.

10. Document suivant l'une quelconque des revendica-
tions précédentes caractérisé en ce que le change-
ment de couleur des pigments s'effectue à une tem-
pérature d'environ 25°C.

11. Procédé de fabrication d'un document suivant l'une
quelconque des revendications précédentes carac-
térisé en ce qu'il comprend les opérations
suivantes :

- apposition sur un support d'une information de
type confidentiel (2);

- apposition sur au moins une partie de cette in-
formation(2) d'une couche protectrice;

- dispersion dans une couche (4,5) d'une encre
contenant des pigments thermochromes;

- apposition sur au moins une partie de la couche
protectrice d'une couche opaque grattable (4);

- apposition de la couche (4,5) contenant lesdits
pigments.

12. Procédé de fabrication suivant la revendication 11
caractérisé en ce que la couche opaque grattable
(4) et la couche (4,5) contenant les pigments ther-
mochromes sont confondues.

13. Procédé de fabrication suivant l'une quelconque
des revendications 11 et 12 caractérisé en ce qu'il
comprend en outre l'opération suivante :

- apposition en surimpression d'une couche ex-
terne imprimée (6).

14. Procédé de fabrication suivant l'une quelconque
des revendications 11 à 13 caractérisé en ce qu'il
comprend en outre l'opération suivante :

- dispersion dans la couche externe d'une encre
présentant un effet optique variable, suivant les
conditions environnantes.

15. Procédé de fabrication suivant l'une quelconque
des revendications 11 à 14 caractérisé en ce que la
couche contenant les pigments thermochromes est
apposée par sérigraphie.

16. Procédé de fabrication suivant l'un quelconque des
revendications 11 à 14 caractérisé en ce que la cou-
che contenant les pigments thermochromes est ap-
posée par flexographie.

17. Procédé de fabrication suivant l'une quelconque
des revendications 11 à 14 caractérisé en ce que la

couche contenant les pigments thermochromes est
une couche transférable.
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